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Mesures d’aide pour nos élèves 

commotionnés 

 

 

 

 

 

 

 

Voici les mesures à 

mettre en place 

afin de favoriser le 

rétablissement des 

élèves ayant subi 

une commotion 

cérébrale.

 

 Prévoir une période de repos à la 

maison.  

 

 Adapter la charge de travail en 

classe et à la maison (devoirs et 

étude). L’élève doit aller 

rencontrer Mme Michèle Hamel, 

enseignant ressource, pour évaluer 

sa condition  fréquemment. 

 

 Bénéficier d’un horaire allégé 

selon l’état évalué quotidienne-

ment. 

 

 Éviter l’exposition aux écrans 

(ordinateur, télévision etc.). 

 

 Accorder plus de temps (1/3 du 

temps alloué normalement) lors 

des travaux et des examens 

(incluant ceux du MEES). Prévoir 

des pauses. 

 

 Prévoir un retour aux activités 

sportives par étape dès que l’élève 

sera en mesure d’effectuer des 

journées de classe complètes sans 

symptôme. 

 

 Permettre à l’élève de quitter la 

classe quand les symptômes 

nuisent à sa concentration. 

 

 Permettre, au besoin, une période 

de repos entre les cours (sans 

lecture ni tâche cognitive).

 

 

 

 

Si vous avez des questions ou des commentaires, n’hésitez pas à venir me rencontrer ou à ren-

contrer notre infirmière, Anne-Marie Ouellet ou l’enseignant ressource, Michèle Hamel. 
 


